A.I.R. (ANALYSE D’IMPACT RÉGLEMENTAIRE)
(Annexe 2 de la directive du Premier ministre du 16 février 2018)

Mesure: Règlement relatif à la fin du statut de déchet des déchets de construction et de démolition inertes et autres déchets inertes d’origine minérale, conformément à l’article 184 ter, paragraphe 2, du décret législatif n° 152 du 3 avril 2006.
Administration compétente: Ministère de la transition écologique, 
Contact au sein de l’administration compétente: Direction générale de l’économie circulaire

RÉSUMÉ DE L’A.I.R. ET PRINCIPALES CONCLUSIONS
Ce décret vise à mettre en œuvre les exigences de l’article 184 ter du décret législatif n° 152 du 3 avril 2006, introduit en droit italien — conformément à l’article 6, paragraphe 4, de la directive 2008/98/CE — par le décret législatif n° 205 du 3 décembre 2010, avec lequel la directive susmentionnée a été mise en œuvre. En général, il est noté que des granulats récupérés, de diverses granulométries, résultent du traitement des déchets de construction et de démolition inertes et des déchets inertes d’origine minérale, avec des performances similaires à celles des carrières.
Il ressort de l’enquête effectuée que les conditions exigées par l’article 184 ter en vue de la fin du statut de déchet et qui sont exposées ci-après sont pleinement remplies en l’espèce:
· la substance ou l’objet est couramment utilisé à des fins spécifiques;
· il existe un marché ou une demande pour cette substance ou cet objet;
· la substance ou l’objet satisfait aux exigences techniques aux fins spécifiques et est conforme à la législation et aux normes en vigueur applicables aux produits;
· l’utilisation de la substance ou de l’objet n’aura pas d’incidences négatives globales sur l’environnement ou la santé humaine.
En ce qui concerne le point (a), l’agrégat récupéré, qui est similaire en termes de performance et de composition chimique à celui provenant de la carrière, est normalement utilisé dans le domaine de la construction. Cette condition remplit également le point (b), étant donné que les agrégats sont généralement soumis à des transactions commerciales.
En ce qui concerne le point (c), les exigences techniques sont fixées par des normes harmonisées ainsi que par des normes et réglementations techniques.
Enfin, la protection de la santé humaine et de l’environnement est assurée par le respect des limites et des contrôles fixés.
Il convient de noter qu’à l’heure actuelle, il est possible d’obtenir des produits ou des matières premières secondaires présentant des caractéristiques de produit conformes aux réglementations techniques du secteur ou, en tout état de cause, sous des formes habituellement commercialisées avec des limites quantitatives visées dans les autorisations par l’arrêté ministériel du 5 février 1998. Toutefois, ce n’est possible que pour des procédures simplifiées et des quantités limitées sur la base de 70 millions de tonnes par an.
Par conséquent, le retrait de la plupart de ces déchets des décharges entraînerait la réutilisation de matériaux recyclés au lieu de matériaux vierges, ce qui aurait des avantages environnementaux et économiques clairs pour l’ensemble du système de production.

1. CONTEXTE ET PROBLÈMES À RÉSOUDRE
En Italie, l’analyse des données de production de 2019 confirme que la plus grande part de la production totale de déchets spéciaux est apportée par le secteur de la construction et de la démolition, soit 45,5 % du total, soit plus de 70 millions de tonnes.
La même année, les quantités de déchets du secteur de la construction et de la démolition mises en décharge s’élevaient à environ 3,2 millions de tonnes, soit 26,4 % du total des déchets éliminés au niveau national.  En moyenne, leur composition est donnée pour 10 % de leur poids en béton non armé (CLS), 20 % en béton armé (CLS), 50 % en brique, 5 % en asphalte, 6 % en excavation, 3 % en métal, 2,5 % en bois, papier et plastique et 3,5 % dans les autres matériaux.
Par rapport à 2018, l’augmentation des déchets produits a été de 29,1 %, chiffre qui devrait augmenter comme ces dernières années sous forme de primes et d’incitations en faveur de l’efficacité énergétique des bâtiments et de la rénovation, comme le Superbonus à 110 %, qui ont généré une croissance extraordinaire des activités de rénovation dans le pays et, par conséquent, des volumes de déchets de construction et de démolition inertes produits et éliminés et de la demande en quantités toujours plus importantes de matières premières. 
Toutefois, grâce à la récupération des déchets de construction et de démolition et des déchets inertes d’origine minérale, il est possible de produire des matériaux capables de remplacer les matières premières vierges, qu’elles soient en vrac ou non, ou sous une forme liée par l’utilisation de liants hydrauliques. En effet, des granulats récupérés de différentes tailles de grains résultent du traitement des déchets de construction et de démolition et des déchets inertes d’origine minérale, avec une performance similaire à celle des carrières. Cela faciliterait la valorisation des matières et l’amélioration de la qualité du produit exempté de traitement, en réduisant les déchets produits et éliminés et la quantité de matières premières vierges nécessaires.
Il est donc nécessaire d’établir, dans le cadre de la législation, un règlement qui faciliterait la valorisation des déchets inertes et le remplacement des granulats de carrière par des granulats recyclés. 
Il convient de préciser que, à l’heure actuelle, l’arrêté ministériel du 5 février 1998 relatif à l’«identification des déchets non dangereux soumis à des procédures simplifiées de valorisation en vertu des articles 31 et 33 du décret législatif n° 22 du 5 février 1997» réglemente les activités, procédés et méthodes de recyclage et de valorisation des matières qui garantissent l’obtention de produits ou de matières premières secondaires présentant des caractéristiques de produit conformes aux réglementations techniques du secteur ou, en tout état de cause, dans les formes habituellement commercialisées avec des limites quantitatives visées dans les autorisations.
Le chapitre 7 «Déchets céramiques et inertes» de l’arrêté ministériel en question énonce, pour chaque sous-chapitre, le type de déchets admis et ses codes REE, l’origine de ces déchets, leurs caractéristiques physiques, les activités de valorisation auxquelles ces déchets peuvent être soumis et, enfin, les caractéristiques des matières premières et/ou des produits obtenus.
La Fin des Déchets (FdD) est un élément essentiel pour exploiter le potentiel des déchets et, correctement transposée, elle peut contribuer fortement au développement du potentiel du secteur du recyclage et de la valorisation des déchets. La FdD est donc une mesure concrète visant à mettre en place, comme convenu par tous les États membres de l’UE, une société de recyclage et de valorisation, qui devient réalité lorsque des matières issues d’un recyclage ou d’une valorisation de haute qualité peuvent être mises sur le marché et sont en mesure de concurrencer les matières premières vierges, ce qui permet de réduire la consommation de ressources naturelles et de matières premières.
La valeur ajoutée et l’avantage pour l’environnement s’unissent également à la valeur économique de la FdD, qui existe non seulement pour l’individu, mais aussi pour la communauté, générant ainsi également des avantages sociaux. L’avantage est qu’à la fin des opérations appropriées de recyclage et de valorisation, il ne s’agit plus de déchets, mais d’un produit qui, en tant que tel, aura un marché et, par conséquent, une valeur économique. Les déchets deviennent une ressource et contribuent à réduire l’utilisation de matières premières et la quantité de déchets destinés à être éliminés.

2. OBJECTIFS DE L’INTERVENTION ET INDICATEURS CONNEXES
2.1 Objectifs généraux et spécifiques 
L’objectif prioritaire poursuivi par cette mesure législative était la définition de critères techniques pour la production d’agrégats de valorisation résultant du traitement des déchets de construction et de démolition (C&D) et des déchets inertes d’origine minérale, sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l’environnement et, en particulier, sans créer de risques pour l’eau, l’air, le sol, la faune et la flore, causant des nuisances dues au bruit et aux odeurs, endommageant le paysage et les sites d’intérêt particulier, protégés par la législation en vigueur. Les avantages environnementaux et économiques qui peuvent être obtenus par la valorisation des déchets inertes peuvent être résumés comme suit: 
· une plus grande application des opérations de valorisation et moins d’utilisation de l’élimination en décharge, compte tenu notamment des objectifs de la nouvelle directive européenne sur les décharges, qui doit réduire le pourcentage de déchets dans les décharges à 10 %,
· une réduction des émissions de CO2, conformément au Pacte vert pour l’Europe et à la loi européenne sur le climat (règlement (UE) 2021/1119);
· la mise en place d’une gestion efficace des déchets qui contribue à trouver des solutions écologiquement et économiquement viables pour résoudre la situation d’urgence des déchets dans de nombreuses régions italiennes. La valorisation des déchets devrait se traduire par des avantages tangibles pour les citoyens en termes de réduction de la taxe sur l’élimination des déchets;
· le fait de tirer pleinement parti de la valeur économique et environnementale intrinsèque des granulats récupérés réintroduits dans le circuit économique à la suite d’opérations de valorisation menées dans le respect de normes environnementales élevées, conformément à l’objectif de l’UE de créer une société de recyclage (voir la stratégie thématique pour la prévention et le recyclage des déchets);
· la promotion du développement d’une industrie de récupération de haute qualité capable de concurrencer les concurrents étrangers, même sur les marchés étrangers, et d’accroître la confiance des marchés dans la qualité des matières récupérées;
· la réduction de la consommation de ressources naturelles par l’utilisation d’agrégats de récupération pour remplacer des matières vierges similaires, conformément à la stratégie thématique pour la prévention et le recyclage des déchets.

2.2 Indicateurs et valeurs de référence 
Les indicateurs sélectionnés sont basés sur l’analyse des formulaires de déclaration environnementale (Modello unico di dichiarazione ambientale — MUD) que les fabricants sont tenus de soumettre chaque année en vertu de la législation en vigueur. Le formulaire de déclaration contient des informations sur le type et les quantités de déchets C&D et de déchets inertes d’origine minérale entrant dans l’installation, le type et les quantités de granulats valorisés produits par l’installation, le type et les quantités de déchets issus du processus de production et, dans le cas des déchets, les quantités correspondantes livrées.

3. OPTIONS D’INTERVENTION ET D’ÉVALUATION PRÉLIMINAIRE
Compte tenu de la spécificité, de la quantité et de la nature des déchets de construction et de démolition (C&D) et des déchets inertes d’origine minérale classés comme déchets, la meilleure possibilité de récupérer le matériau lui-même est le processus de fin des déchets.
En tant que telle, aucune autre option n’a été examinée, la législation en cause devant être considérée comme liée par les dispositions de l’article 184 ter du décret législatif n° 152, du 3 avril 2006.
L’option de non-intervention n’a pas été prise en considération étant donné que le cadre proposé avec le règlement en question contient des dispositions relatives au statut de «fin de déchets», c’est-à-dire la mise en œuvre d’un processus permettant de réintroduire sur le marché les matières résultant d’une opération de valorisation et de concurrencer les matières premières vierges.
En outre, la valeur environnementale de la fin des déchets a été mise en évidence dans la procédure d’évaluation de l’option de non-intervention, étant donné qu’elle représente une mesure pratique à atteindre, sachant que l’Europe vise à créer une société de valorisation et de recyclage, c’est-à-dire une économie circulaire. Le statut de fin des déchets réduirait également considérablement les volumes de ce type de déchets qui se retrouvent dans les décharges, qui sont actuellement leur destination finale la plus fréquente.

4. COMPARAISON DES OPTIONS ET JUSTIFICATION DE L’OPTION PRIVILÉGIÉE
4.1 Incidences économiques, sociales et environnementales par groupe cible
La législation est le résultat d’une évaluation minutieuse des conséquences qui sont également prises en compte dans la pratique. À l’heure actuelle, bien qu’une grande partie des déchets de construction et de démolition (C&D) et des déchets inertes d’origine minérale soient valorisés, d’autres quantités envoyées en décharge doivent être interceptées pour être récupérées. L’action réglementaire contribuera donc à l’augmentation du nombre de déchets envoyés pour valorisation et à l’augmentation des taux de valorisation et de recyclage.
Il ne semble pas y avoir d’inconvénients avec l’option choisie, au contraire, pour autant que les critères établis soient respectés, la législation entraînera la suppression du statut juridique des «déchets». Par conséquent, le règlement contribuera non seulement à créer la société de recyclage souhaitée et à atteindre les objectifs de l’économie circulaire, mais aussi à réduire la consommation de ressources naturelles et de matières premières. Cela s’ajoute au fait que 70 millions de tonnes supplémentaires produites seront retirées des décharges.

4.2 Incidences spécifiques
Les micro, petites et moyennes entreprises peuvent être autorisées à récupérer les granulats de valorisation provenant du traitement des déchets de construction et de démolition (C&D) et des déchets inertes d’origine minérale au moyen d’opérations de valorisation propres à transformer les déchets en matières/produits finis. Par conséquent, l’ouverture du marché à tous les types de sociétés d’exploitation est garantie.

4.3 Justification de l’option privilégiée
L’intervention représente la mise en œuvre de la délégation législative visée à l’article 184 ter du décret législatif n° 152/2006, selon laquelle les critères spécifiques qui doivent être remplis pour que les déchets cessent d’être classés en tant que tels sont adoptés, au cas par cas, pour des types spécifiques de déchets, par le biais d’un ou de plusieurs décrets du Ministère de l’environnement et de la protection du territoire et de la mer (maintenant le Ministère de la transition écologique). Cette disposition transpose en droit national les dispositions au niveau européen et, en particulier, l’article 6, paragraphe 4, de la directive 2008/98 telle que modifiée, qui, si des critères n’ont pas été établis au niveau de l’Union conformément à la procédure visée aux paragraphes 1 et 2, permettent aux États membres de décider, au cas par cas, si un déchet particulier a cessé d’être tel, en tenant compte de la jurisprudence applicable. L’introduction de la norme réglementaire pour les granulats de récupération de fin de déchet rendra la collecte dédiée économiquement viable et augmentera ainsi les objectifs de recyclage et de valorisation.

5. MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE ET DE SUIVI
5.1 Mise en œuvre
La mise en œuvre effective de ce règlement dépend du comportement responsable des parties destinataires de l’intervention, à savoir les autorités responsables de la délivrance des mesures d’autorisation pour les installations et les exploitants du secteur.
Le règlement est communiqué à la Commission européenne conformément à l’article 5 de la directive (UE) 2015/1535.
La mesure sera publiée au Journal officiel.
Il n’existe aucun mécanisme spécifique de révision de la législation.

5.2 Surveillance
Les principales questions à surveiller au cours de la mise en œuvre sont les données et les informations fournies par les opérateurs.
Des méthodes statistiques ordinaires de mesure de l’efficacité de la conformité par les entités assujetties sont appliquées.
En outre, conformément à l’article 208, paragraphe 17 bis, et à l’article 214, paragraphe 9, du décret législatif n° 152/2006, les entités assujetties transmettent les données relatives aux autorisations délivrées en vertu du présent projet de décret au registre des déchets visé à l’article 189 du décret législatif n° 152/2006.
Le catalogue en question est situé dans l’ISPRA, qui gère l’inclusion des données dans une liste nationale accessible au public.
Les exploitants d’installations sont également tenus de remplir et de soumettre un formulaire de déclaration environnementale (MUD).
Toutes les informations ci-dessus sont traitées annuellement par l’ISPRA et publiées dans le rapport annuel sur les déchets.
Le Ministère de la transition écologique effectue tous les deux ans la vérification de l’impact réglementaire prévue (Verifica di Impatto della Regolamentazione — VIR), au cours de laquelle l’efficacité de l’intervention est vérifiée par l’analyse des données MUD.

CONSULTATIONS MENÉES AU COURS DE L’A.I.R.
Les dispositions concernent les autorités compétentes chargées de délivrer les autorisations et toutes les parties prenantes tout au long de la chaîne de production correspondante. Sur le contenu du règlement, le Ministère de l’environnement et de la protection des terres et de la mer de l’époque (aujourd’hui le Ministère de la transition écologique) a lancé et mené une longue consultation articulée avec les acteurs du secteur de la construction et avec les opérateurs économiques impliqués dans la chaîne de gestion des déchets inertes provenant des activités de démolition et de construction et d’autres déchets inertes d’origine minérale et, en particulier, avec: 
· l’association nationale des producteurs d’agrégats recyclés (ANPAR), 
· le Confartigianato.
De même, le ministère entretient également un dialogue constant avec l’Institut pour la protection de l’environnement et la recherche (ISPRA) et l’Institut supérieur de la santé (ISS). 
Un groupe de travail composé de l’ancienne direction générale des déchets et de la pollution du ministère (aujourd’hui la Direction générale de l’économie circulaire — ECI), de l’ANPAR, du Confartigianato, de l’ISPRA et de l’ISS a été créé pour mener ces discussions. 
À la suite des réunions techniques du groupe de travail, la discussion avec les parties prenantes a été complétée par la transmission, par ANPAR: 
· d’un document d’enquête intitulé «La fin des déchets inertes. Document de synthèse», contenant un résumé des problèmes identifiés par les opérateurs dans le domaine de la valorisation inerte des déchets et la proposition de plusieurs solutions possibles, partagée avec les autres parties prenantes participant aux réunions du groupe de travail; 
· d’un tableau résumant les résultats des essais d’affectation et 40 rapports d’essais relatifs aux paramètres sulfates, DCO et chlorures; 
· d’un article «Construction et économie circulaire: Fin des déchets de déchets inertes» contenant les résultats de la recherche ««Recherche dans le domaine de la Fin des Déchets — Déchets de construction et de démolition» organisée par le Centre interdépartemental pour la construction des territoires et la restauration de l’environnement (CITERA) de l’Université Sapienza de Rome. 
En ce qui concerne le respect des conditions prévues à l’article 184 ter, et en particulier pour l’évaluation de l’impact sur l’environnement et la santé humaine, il convient de noter que, à la suite de l’enquête effectuée, l’ISPRA et l’ISS ont exprimé des avis qui ont permis l’élaboration d’un texte commun dans lequel la plupart des exigences ont été mises en œuvre et communiquées avec précision dans le règlement en question. En outre, en ce qui concerne les limites applicables aux sulfates et aux chlorures, l’ISS et l’ISPRA ont émis, à la demande du ministère, un avis complémentaire spécifique assorti d’un nouveau tableau des limites, ainsi qu’un avis de synthèse complémentaire de chaque institut, à la suite des conclusions de l’avis intérimaire rendu par le Conseil des états le 17 septembre 2020.
Enfin, en ce qui concerne la condition énoncée à l’article 184 ter, paragraphe 1, point b), le ministère, au cours de la phase d’enquête, a acquis des documents appropriés pour démontrer l’existence d’un marché solide pour les granulats récupérés résultant de la valorisation des déchets de construction et de démolition (C&D) et des déchets inertes d’origine minérale.

METHODE D’ÉVALUATION
En ce qui concerne le respect des conditions prévues à l’article 184 ter, et en particulier pour l’évaluation des incidences sur l’environnement et la santé humaine, il convient de noter que, à la suite de l’enquête menée, l’Institut pour la protection et la recherche environnementales (ISPRA) a émis quatre avis successifs.
Dans les avis émis par l’ISPRA, l’ISPRA a formulé certaines observations qui ont fait l’objet d’une enquête et d’un examen par le ministère et qui ont été intégralement transposées dans le règlement.
